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INTRODUCTION

Généralités

Avec une superficie de 1 267 000 Km2, le Niger, pays totalement enclavé, s’étend entre les latitudes 12°et 23° Nord et les longitudes 0° et 16° Est. Il est divisé en huit (8) régions, trente six (36) départements, cent vingt deux (122) cantons et 81 groupements. Il compte deux cents soixante cinq (265) communes urbaines et rurales. Le nombre de villages et hameaux est estimé à 17 000. La décentralisation en cours devrait octroyer une plus grande autonomie aux communes.

La population du Niger est de 11 060 291 en 2001 avec un taux de croissance exceptionnellement élevé de 3,3% par an selon les résultats du Recensement Général de la Population et de l’Habitat (RGP/H 2001). 

Ressources en eau

Le Niger dispose d’un potentiel hydraulique considérable mais difficilement mobilisable dans certaines zones. Il en résulte que les besoins (domestiques, agricoles et industriels) sont loin d’être couverts. Les ressources en eau sont constituées des eaux météoriques, superficielles et souterraines.

Les précipitations 

Tombant par averses, de juin à septembre, les précipitations sont caractérisées par une très forte irrégularité avec des hauteurs variant de 0 à 800 mm/an. Les variations des hauteurs pluviométriques annuelles sont importantes dans toute la zone sahélienne, le rapport entre les précipitations annuelles de l’année décennale humide et de l’année décennale sèche atteint 2,5 vers l’isohyète 500 mm/an (Niamey, Zinder) et plus de 3 vers l’isohyète 200 mm/an (Agadez, N’guigmi). 

Les eaux de surface

Elles sont constituées en quasi totalité du fleuve Niger et de ses affluents de la rive droite, représentent 30 milliards de m3 d’écoulement par an dont moins de 1% est exploité. 

Le Niger est subdivisé en deux grands bassins, le bassin du fleuve Niger et celui  du lac Tchad, et en sept Unités de Gestion des Eaux (UGE) qui sont : fleuve Niger-Liptako ; Dallols Adder-Doutchi-Maggia ; Goulbi-Tarka ; Koroma-Damagaram Mounio ; Manga ; Koris de l’Aïr-Azaouagh ; Ténéré-Djado. Chacune des unités de gestion est représentative du contexte hydrologique et hydrogéologique et délimite des zones relativement homogènes, présentant les mêmes conditions de gestion et de mobilisation. 

Les eaux souterraines 


Elles représentent 2,5 milliards de m3 renouvelables par an dont moins de 20% sont mobilisés et 2000 milliards de m3 non renouvelables dont seulement une infime partie est exploitée pour les besoins des activités minières du Nord du Pays. Cependant les difficultés d’exploitation (en raison des profondeurs excessives des nappes très productives et/ou situées dans les socles granitiques peu fracturés) constituent parfois un handicap pour leur mise en valeur.

Les statistiques du Ministère de l’Hydraulique, de l’Environnement et de la Lutte Contre la Désertification (MH/E/LCD) en date du 31 décembre 2005 indiquent qu’en milieu rural, 41% de la population n’ont pas accès à l’eau potable. A cette date le taux de couverture des besoins en eau potable est de 59% avec toutefois des disparités intra et inter régionales ; ainsi, on dénombrait 24 838 points d’eau modernes (puits cimentés et forages équipés de pompes à motricité humaine) sur l’ensemble du territoire national.

En milieu urbain, le taux de couverture des besoins en eau potable est estimé actuellement 80%. Il existe 52 centres dans le périmètre d’affermage gérés par la Société d’Exploitation des Eaux du Niger.

En matière d’assainissement, le Niger a engagé une politique en inscrivant systématiquement un volet assainissement dans les projets et programmes hydrauliques ; le taux d’accès aux infrastructures de base est de 5 % en milieu rural et de 35 % en milieu urbain.

L’objectif visé en matière de couverture des besoins en eau potable des populations à l’horizon 2015, est de 80% en milieu rural et 100 % en milieu urbain selon les perspectives actuelles de la politique nationale, en conformité avec les Objectifs de Développement pour le Millénaire (ODM). Quant à l’accès aux infrastructures d’assainissement de base, ce taux passerait de 5% à 50% en milieu rural, et de 35% à 70 % en milieu urbain.
I. PRECONISATION ET ACTUALISATION DE LA SRP ET DU DSP/PIN

   INDICATEURS DES OBJECTIFS DU MILLENAIRE POUR LE DEVELOPPEMENT.

1.1 Résumé des préconisations de la SRP et du DSP/PIN; 

SRP actualisée et politique hydraulique, horizon 2015

Le Niger, pays sahélien qui figure parmi les pays les plus pauvres du monde, a adopté en janvier 2002 une Stratégie de Réduction de la Pauvreté (SRP) - référentiel national en matière de développement socio-économique, dont l’objectif est de parvenir à diminuer l’incidence globale de la pauvreté de 63% à moins de 50% à l’horizon 2015. La SRP assigne au secteur rural une place centrale, considérant qu’il peut et doit jouer un rôle moteur dans l’amélioration de la croissance. Dans ce contexte, la SRP a été précisée par des stratégies sectorielles notamment la Stratégie de Développement Rural (SDR), adoptée par décret n° 2003-310/PRN/MRA du 14 novembre 2003. La SDR constitue le cadre unique de référence et de mise en cohérence pour toutes les interventions dans le domaine du développement rural. Dans cette perspective, la lutte contre la pauvreté au Niger passe impérativement par la maîtrise et la mobilisation des ressources en eau.

La politique de l’Eau et de l’Assainissement, dont s’est doté le Gouvernement en mai 2001, repose essentiellement sur les objectifs fondamentaux assignés à la Stratégie de Développement Rural  qui elle même fait partie intégrante de la Stratégie de Réduction de la Pauvreté.
Les stratégies en matière d’eau et d’assainissement sont exprimées par le Programme Hydraulique National (PHN) ; elles s’articulent autour de cinq axes prioritaires :

· l’amélioration de la connaissance des ressources en eau ;

· la satisfaction des besoins en eau des populations ;

· l’appui aux secteurs de production ;

· l’adaptation du cadre juridique et institutionnel ;

· le transfert progressif des responsabilités des structures étatiques vers les collectivités locales et le secteur privé.

Dans le cadre de ces stratégies, la construction d’ouvrages hydrauliques peu coûteux et faciles à entretenir sera privilégiée, l’objectif poursuivi étant, conformément aux décisions du Sommet du Millénaire, de réduire de moitié, en fin 2005, la proportion des pauvres qui n’ont pas accès à l’eau potable.

 Les objectifs de développement du Millénaire du secteur de l’eau et de l’assainissement se résument comme suit :

· améliorer et maîtriser la connaissance des ressources en eau ;

· porter de 1% à 10% le taux de mobilisation des eaux de surface ;

· porter le taux de couverture en hydraulique rurale à 70% en 2007 ;

· porter le taux de 50% de couverture en assainissement des centres ruraux en 2005 :

· augmenter le taux de couverture en eau potable et la qualité de desserte en milieu urbain ;

· assainir les centres urbains ;

· appuyer les secteurs de production en collaboration avec les secteurs concernés ;

· adapter le cadre institutionnel et juridique.


La stratégie de coopération et le programme indicatif 2001-2007 signé entre la Communauté Européenne (CE) et la République du Niger en octobre 2001, détermine les orientations générales de la coopération de la CE pour la période 2001-2007, avec un montant global de 346 millions d’Euros inscrits au 9ème FED.

Un montant de 212 millions d’Euros est prévu en allocation A destiné au soutien macro-économique, aux politiques sectorielles, aux programmes et projets en appui aux domaines de concentration et hors concentration de l’aide communautaire. Un montant de 134 millions d’Euros en allocation B est destiné à couvrir des besoins imprévus tels que l’aide d’urgence, des contributions à des initiatives d’allègement de la dette ainsi qu’un soutien destiné à atténuer les effets néfastes de l’instabilité des recettes d’exportation.


Au sein de l’allocation A de 212 millions d’Euros, la CE structure sa stratégie de coopération autour de 4 composantes, dont 2 de secteurs de concentration :

· le développement rural durable et la sécurité alimentaire qui constitue le 1er secteur de concentration ;

· le transport qui constitue le 2ème secteur de concentration ;

· l’appui macro-économique lié à la lutte contre la pauvreté (éducation et santé) ;

· la bonne gouvernance et le renforcement de la société civile (hors concentration).

    Conformément à l’article 177 du Traité instituant la Communauté Européenne, la politique de la Communauté dans le domaine de la coopération au développement favorise : i) le développement économique et social durable ; ii) l’insertion harmonieuse et progressive des pays en développement dans l’économie mondiale ; iii) la lutte contre la pauvreté.

Ces objectifs ont été confirmés et renforcés dans l’article 1 de l’accord de Partenariat ACP-CE, signé à Cotonou le 23 juin 2000, lequel met un accent particulier sur l’objectif de réduction et, à terme, d’éradication de la pauvreté.

    Le Choix des secteurs prioritaires tient à la faible valorisation du capital humain (éducation, santé) et à la prédominance du secteur rural en termes d’occupation de la population et de contribution à la croissance. Le domaine du développement rural et de la sécurité alimentaire comprend l’amélioration des conditions de vie des populations avec, entre autres, la construction et la réhabilitation de points d’eau modernes. 
Dans le cadre de l’initiative Eau (Johannesburg 2002) et des Objectifs du Millénaire pour le Développement plusieurs projets et programmes ont été initiés et mis en œuvre dans le secteur de l’eau et de l’assainissement.   

II.STRATEGIE INFRASTRUCTURES HYDRAULIQUES, HORIZON 2015 

2.1. Hydraulique urbaine

Dans le cadre de la politique nationale en matière d’hydraulique urbaine, sont considérés comme centres urbains : tous les chefs lieu de régions, de départements, les communes urbaines et rurales.

A l’heure actuelle, 52 centres sont desservis par la Société d’Exploitation des Eaux du Niger (SEEN). Le taux de couverture des besoins en eau potable dans le périmètre d’affermage de la SEEN est estimé à 80%. 

Les investissements en cours, prévoient le renforcement des capacités de production, de stockage et de distribution des ces centres, porteront à terme (2006) le taux de couverture des besoins à 90%.


L’objectif visé en matière de couverture des besoins en eau potable des populations à l’horizon 2015, est de 100 % en milieu urbain.

En matière d’assainissement, le taux d’accès aux infrastructures de base est de 35 % en milieu urbain. Ce taux passerait de 35 à 70 % en milieu urbain en 2015.

2.2. Hydraulique rurale

Le sous-secteur de l’hydraulique rurale, englobe tous les aspects relatifs à l’approvisionnement en eau des populations et du cheptel ; de ce fait, il se subdivise en hydraulique semi urbaine, villageoise et pastorale.

A la date du 31 décembre 2004, l’on dénombre 23 646 points d’eau modernes (Mini-AEP, puits cimentés et forages équipés de pompes à motricité humaine) sur l’ensemble du territoire national, soit un taux de couverture des besoins en eau des populations en milieu rural de 59%. 

L’objectif visé en matière de couverture des besoins en eau potable des populations à l’horizon 2015, est de 80% en milieu rural.

En matière d’assainissement, le taux d’accès aux infrastructures de base est de 5 % en milieu rural. Ce taux passerait de 5% à 50% en milieu rural en 2015.

Le tableau ci-dessous présente la situation de l’hydraulique rurale par région et les besoins à couvrir :

	Région
	Population actualisée

au 31/12/2002
	PEM 

existants
	Besoins en 

PEM
	Besoins en mini AEP (villages de plus de 1500 hab.)
	Couverture en 

PEM (%)

	Agadez
	175 360
	640
	702
	27
	                  91,11

	Diffa
	312 437
	1 027
	1 251
	13
	82,11

	Dosso
	1 516 754
	      4 115
	6 068
	62
	67,81

	Maradi
	2 178 841
	5 304
	8 716
	131
	60,85

	Tahoua
	1 913 885
	      3 795
	7 657
	341
	49,57

	Tillabéri
	1 988 047
	4 128
	7 953
	156
	51,90

	Zinder
	1 975 514
	      4 637
	7 903
	131
	58,67

	Niger
	10 060 838
	23 646
	40 244
	 861
	58,76


Source –CNETCBE (MH/E/LCD), Décembre 2004

Critères d’attribution des points d’eau modernes 

En hydraulique rurale, les points d’eau modernes sont alloués suivant les critères ci-après :

i) tout village administratif même s’il compte moins de 250 habitants a droit à un point d’eau moderne ;

ii) tout village, même non administratif et comptant moins de 250 habitants, à condition qu’il soit distant de plus de 5 km d’un point d’eau moderne , a droit à un point d’eau moderne;

iii) autant de points d’eau modernes par tranche de 250 habitants jusqu’à 1 500 habitants ;

iv) tout village dont la population est comprise entre 1500 et 2000 habitants a droit à un poste à eau ;

v) tout village ayant une population de 2000 habitants et plus a droit à une mini-AEP.

Les 23 646 PEM existants comportent les mini-AEP et postes d’eau autonomes (PEA)  au nombre de 358 en décembre 2004. 

III. TYPOLOGIE DES INSTALLATIONS HYDRAULIQUES 

3.1 Installations hydrauliques existantes

3.1.1 Types d’installations


Il existe six types d’installations dans le secteur hydraulique : 

1) les adductions d’eau potable (AEP), pour les centres urbains et semi urbains de populations supérieures à 10 000 habitants ;

2) les mini adductions d’eau potable (mini AEP), pour les villages de populations comprises entre 2 000 et 10 000 habitants ;

3) les postes d’eau autonomes (PEA), pour les villages de populations comprises entre 1500 et 2 000 habitants ;

4) les points d’eau modernes (PEM – forages équipés de pompes à motricité humaine et puits cimentés), pour les villages de populations inférieures à 1500 habitants ;

5) les stations de pompage pastorales utilisées essentiellement pour l’abreuvage des animaux en zone pastorale. 

La typologie est établie en fonction des besoins en infrastructures qui découlent directement de la politique et de la stratégie infrastructures hydrauliques. La typologie est fondée sur un ensemble de paramètres définissant la nature (l’usage) de l’installation et le volume de l’installation (population desservie, profondeur de la nappe, débit ouvrage…).  

La codification pour les différents types d’installations utilise cinq positions désignées par des lettres et des chiffres. les deux premières positions concernant les types d’installations - la première position : la lettre H désigne le secteur de l'hydraulique, la deuxième position indique des lettres désignant le type d’installation hydraulique selon l'usage et le volume:     

  A : adduction d'eau potable-AEP; B : mini adduction d'eau potable-mini AEP; C : poste d'eau autonome-PEA; D : station de pompage pastorale; E: forages équipés de pompe à motricité humaine; F: puits cimentés.

3.1.2 Typologie institutionnelle


La typologie institutionnelle précise le maître d’ouvrage, le maître d’œuvre (fournisseur et installateur des équipements, gérant) et le statut des installations hydrauliques.   

Dans la codification des installations hydrauliques, la quatrième position désignée par une lettre donne le statut institutionnel de l'installation selon les maîtrises d'ouvrage et d'œuvre (A : partenariat publique et privé - PPP avec Etat comme maître d'ouvrage et avec une délégation de la gestion; B : concession - Etat/Privé; C : affermage - Etat/Privé; D : communautaire - Etat/Privé/Gestion villageoise; E : partenariat publique et privé - PPP avec collectivité comme maître d'ouvrage; F : affermage - Collectivité/Privé; G : communautaire - Collectivité/Privé/Gestion villageoise; H : privé - ONG/Association/Fondation/ Coopérative/Privé; I : privé - Privé/Privé

3.1.3 Services énergétiques spécifiques


Dans le tableau (feuille C) «services énergétiques spécifiques » du canevas, il est présenté les caractéristiques (débits des forages, longueurs de réseaux …) des différents types d’installations hydrauliques suivant les fonctions à assurer par les éléments les composant (exhaure d’eau, traitement d’eau, auxiliaires …), les services énergétiques fournis selon les classes de puissances installées ainsi que les moyens d’accès aux installations.  

La troisième position de la codification des installations hydrauliques, désignée par un chiffre de 1 à n, indique l'ordre de grandeur (classe 1 : x à y kW; classe 2 : …) de puissances des installations selon la source d'énergie. N.B. : les valeurs des puissances sont indicatives.
3.1.4 Caractéristiques énergétiques des installations en énergies finales


La feuille D du canevas a la même structure que la feuille C, mais on fait figurer ici le mode d’alimentation énergétique envisagé (énergie finale) ; les types d’installations sont différenciés (solaire, thermique, réseau électrique …) tout en partant du même type de base. 
Il est présenté dans le tableau (feuille D) «Caractéristiques énergétiques des installations en énergies finales», les caractéristiques (les stockages, longueurs de distribution …) des différents types d’installations hydrauliques suivant les fonctions à assurer par les éléments les composant (exhaure d’eau, traitement d’eau, auxiliaires …), les services énergétiques fournis selon les classes de puissances installées ainsi que les moyens d’accès aux installations.  

La cinquième position de la codification des installations hydrauliques, représentée par une lettre désigne le mode d'approvisionnement énergétique de l'installation c’est à dire la source d’énergie (S : solaire; T : thermique; R : réseau électrique; M : mixte - solaire/thermique, réseau électrique/solaire, réseau électrique/thermique; A : artésien; H : motricité humaine; G : gaz; P : pétrole lampant).
3.2 Installations hydrauliques futures


Les installations futures du secteur de l’hydraulique sont constituées en fonction de 

l’évolution des installations existantes suivant la taille de la population; la typologie des installations futures est caractérisée par la situation démographique de chaque localité dont l’attribution des points d’eau dépend étroitement des critères établis.

Les installations futures du canevas (feuille E) ont été identifiées sur cette base et présentent la même typologie que les installations existantes. 

IV IMPLANTATION DES EQUIPEMENTS HYDRAULIQUES

4.1 Installations hydrauliques existantes


Dans le tableau (feuille E) du canevas il est établi la liste des installations existantes puis prévues ; chaque site est caractérisé par le code correspondant au type de l’installation qu’il reçoit. Il comporte quatre groupes de données et des commentaires relatifs aux trois dimensions (technique, institutionnelle et économique) : site, données techniques et énergétiques, données institutionnelles, données économiques essentielles.   

Les cinq positions de la codification des différents types d’installations hydrauliques sont utilisées dans le tableau de la feuille E du canevas. 

4.1.1 Localisation


Il s’agit de l’identification du site recevant l’installation ; le site doit comporter la date de création, la région, le département,  la commune, le nom de la localité,   le géoréférencement, la population( nombre d’habitants) … 

4.1.2 Caractéristiques techniques des installations


Elles concernent les données techniques et énergétiques des installations : type d’adduction ou d’ouvrage, caractéristiques de l’ouvrage (débit, profondeur…), caractéristiques de stockage (volume, hauteur du réservoir…), longueur de distribution du réseau… ainsi que leur état de fonctionnement.

4.1.3 Acteurs institutionnels


Ce sont les intervenants essentiels du système d’installation hydraulique à savoir le maître d’ouvrage, le maître d’œuvre, et le gestionnaire ; il est également précisé ici le statut de l’installation. 

4.1.4 Caractéristiques économiques


La dimension économique s’intéressent essentiellement aux investissements (les coûts afférents aux différents types d’installations), au financement(qui finance ces coûts, le mode de gestion) et à l’exploitation (coûts d’exploitation). 

4.2 Installations hydrauliques futures


Les installations futures du secteur de l’hydraulique sont constituées en fonction de 

l’évolution des installations existantes suivant la taille de la population; la typologie des installations futures est caractérisée par la situation démographique de chaque localité dont l’attribution des points d’eau dépend étroitement des critères établis.

Les installations futures du canevas (feuille E) ont été identifiées sur cette base et présentent la même typologie que les installations existantes. 

